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A noter : 

 

  Une attestation d’obtention d’une qualification professionnelle est obligatoirement délivrée au salarié qui, 
dans le cadre d’un contrat de professionnalisation a préparé une qualification dans les classifications d’une 
Convention Collective Nationale de branche.  Cette remise relève de la responsabilité de l’employeur. 
 
Ci-après, vous  trouverez  un modèle type pour vous aider à établir l’attestation, celle-ci doit être réalisée sur 
papier à en-tête de l’entreprise et remise au salarié à l’issue de la formation, dont l’objectif est l’acquisition 
d’une qualification reconnue dans les classifications d’une CCN de branche, dans le cadre d’un contrat de 
professionnalisation. 
 

Modèle type :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Madame, Monsieur………………………………………… (nom, prénom et qualité du représentant de 
l’entreprise), représentant l’entreprise ………......................…………………………………………… (raison 
sociale de l’entreprise), ci- dessus désignée, 

 
Atteste que Madame / Monsieur……………………………………………………….. (nom et prénom du 
stagiaire), 
Salarié de l’entreprise ……………………………………………… (raison sociale de l’entreprise) a suivi avec 
assiduité la formation……………………………………………………………………………….... (intitulé – programme 
joint), d’une durée de…………………..heures, et obtenu la qualification reconnue dans les 
classifications de la Convention   Collective   Nationale de 
branche………………………………………………………………… intitulé de la convention), code 
IDCC…………..brochure n°……………….. 

 
Cette qualification correspond au positionnement……………………………………. (niveau, catégorie) de 
ladite Convention Collective Nationale. 

 
Fait à…………………………. (Lieu), le… ........ (Date). 
 

 
..................................        ................................. 
 (Employeur du salarié)     (Nom et prénom du représentant de l’entreprise) 

 

  Identification de l’entreprise 
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